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ACP -
Association romande et tessinoise
des Chefs Sécurité et Patrouil leurs

INFORMATION
- Carnet de formation complémentaire -

Cette information, émise par L’Association romande et tessinoise des Chefs Sécurité et Patrouilleurs (ACP), concerne le
carnet de formation complémentaire des Patrouilleurs et Chefs Sécurité.

Les compétences effectives des chefs sécurité et des patrouilleurs sont souvent plus larges que celles qui sont apportées
par les cours A, B et C : certains parlent plusieurs langues, d’autres sont ambulanciers, guides de montagne, mécaniciens
sur remontées mécaniques, etc. Pour valoriser ces compétences utiles à l’exercice de la profession, l’ACP a créé un carnet
de formation permettant de les consigner.

Le carnet comporte 6 parties, correspondant aux connaissances ou expériences acquises dans les domaines suivants :

 Médical
 Technique
 Montagne / sport

 Langues étrangères
 Management

 Divers

Il ne s’agit pas de remplacer les carnets actuels mais de les compléter. Le carnet est d’ailleurs fourni avec un
porte-documents permettant de rassembler les divers autres carnets existants.

L’un et l’autre sont disponibles auprès du secrétariat de l’ACP.

Le carnet de formation complémentaire ACP

(format réel : 105 x 150 mm)

Le porte-documents ACP

(format réel : 125 x 175 mm)

Le Comité de l’ACP
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